
SAVOIE ARRETE
2024-ETSPH-034

LE DEPARTEMENT Attribuaut une dotation complementaire de financement

con'espondant a la prime de revalorisafion salarxale
2024 des oublies du Segur

SAYS et SAMSAH

Association « ACCUEIL SAVOIE HANDICAP »
261 impasse de la Doria

73230 SAINT-ALBAN-LEYSSE

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

POLE SOCIAL
DIRECTION PERSONNES AOBES-PERSONNES HANDICAPEES
Service « Accueil en 6tablissement
personnes handicap6es et SAAD »
Place Franyois Mitterrand
CS 71806
73018 CHAMBERY Cedex

Contact; Cliristiane CARRIER
® 0479602927
'3D christiane.carrier@savoie.lr

VU Le code de I'action sociale et des families - notaixiraent L.313-11 et R,314-43-1 ;

VU Le Cotxtrat plwiamiuel d'objectifs et de moyens en date du 30 decembre 2019 entre Ie
Departement de Savoie, 1'Etat et 1'association Accueil Savoie Handicap ;

VXJ L'an'et6 du 25 juin 2024 enterinant 1'accord du 4 juin 2024 : extension du Segur dans Ie cadre
de la politique salariale en lien avec la negociation sur la CCNUE dajtis Ie secteur sanitaire,
social et medico-social prive a but non-lucratif;

VU La delib&'ation du Conseil departemental en date du 15 decembre 2023 (budget primitif2024
du Departement) ;

SUB. Proposition de Monsieur Ie Directeur general des services departementazix et de Madame la
Directrice generale adjointe du P61e social du d6partement;

ARKETE

Article 1 - Une dotation complementaire de 30 080 € est attribuee a 1'association ACCUEIL
SAVOIE HANDICAP dont Ie siege est situe 261 impasse de la Doria 73230 SAINT-ALBAN-

. LEYSSE, correspondant au versement de la prime vers6 pour les oublies du S6gur 2024 pour Ie
service d'accompagnement a la vie sociale (SAYS) et les services d'accompagnement medico"
social adultes handicap6s (SAMSAH) tous types de deficience et oriente retabllssement,
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Article 2 - Cadre d'application et modalites de recuperation ;

Ce credit sera verse en une seule fois.

L'association s'engage a :

verser la prime de revalorisation salaiiale de 183 euros nets mensuels, proratisee selon Ie temps
de travail, aux salaries qui ne sont pas beneficiaires de la mesure « Segur / Laforcade /
Conference des m6tiers » et cela retroactivement a compter du lerjanvier 2024,

metti'e a disposition du D6partement sur simple demande de sa pai-t, toutes pieces justificatives

de versement,

renseigaer les enquetes transmises par les services du Depaitement.

Lors de la campagne budgetau'e 2025, les excedents potehtiels lies a la prime de revalorisation
salariale seront deduits du fmancement 2025.

Article 3 - Un recours contentiezix devant Ie Tribunal inten'6gional de la tarification sajaitaire et
sociale de LYON peut etre introduit contre Ie present an'ete par toute personne physique ou morale
mt6ress6e, dans im delai d'UN MOIS a compter de sa publication ou de sa notification
conformement aux dispositions des articles L.351-1 a L.351-8 du code de 1'action sociale et des
families,

Article 4 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux, Madame la Direcfci'ice
generals adjointe du Pole social du D6pajftement et Monsieur Ie President de 1'association Accueil
savoie handicap sont charges, chaciui en ce qui Ie conceme, de 1'execution du present an'8t6 qui
sera :

- publie sur Ie internet du D6partement de la Savoie,
- affiche a la Maine de la commune concernee.

Pour Ie President

la vlo8"pr68ldente d616gu6e

CHAMBERY, Ie
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